
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES  
MARCHE ET COMBRAILLE EN AQUITAINE 

Délibération n°2024-090 du 31 juillet 2024 

Portant sur la mise à jour du régime des heures complémentaires et 

supplémentaires 

L’an Deux Mille Vingt-quatre, le dix-sept juillet à 18 heures, le Conseil de la 

Communauté de communes Marche et Combraille en Aquitaine, légalement convoqué 

le 25 juillet 2024, s’est réuni en session ordinaire à la salle des fêtes de CHARRON, 

sous la présidence de Monsieur Gérard GUYONNET, Président. 
 

Nombre de conseillers en exercice : 62 

 Présents : 44 Votants :         52 POUR :      45 

 Pouvoirs :   8 Abstentions :    7 CONTRE :  0  

 Excusé :     1  Absents : 9 Exprimés :      45 
 

Présents : MM. GUYONNET, SIMONET V, DUBSAY, GRASS, GRANGE, VENTENAT, 
MOUNAUD, RICHIN, LE CORRE, JAMME, BERTHON, SCARAMUCCIA, FERRIER, 
JOUANDEAU suppléant ÉCHEVARNE, PERRIER S, BOUCHET, VERDIER, LUQUET 
L, GALINDO, PIERRON, NOVAIS, CHARLES suppléante CONCHON, FAUCONNET, 
RAMOS, COTENTIN, MONTEIL, PAYARD C, MAZET, PAYARD J, SOULEBOT, 
SCHMIDT, MOREAU, DESGRANGES, LUQUET A, BERGER, MÉANARD, 
DESARMENIEN, CHEFDEVILLE, CORDIER, PINLON, TRIMOULINARD, LARGE, 
BREUIL, FAUCHER. 

Pouvoirs : DESCLOUX à SCHMIDT, SIMON à BERTHON, VIRGOULAY à JAMME, 

BOUDINEAU à FERRIER, PLAS à BOUCHET, MORANÇAIS à FAUCONNET, WELZER 

à VENTENAT, GLOMOT à VERDIER.  

Excusé : BIGOURET. 

Absents : JOULOT, SIMONET B, PERRIER F, GIRAUD LAJOIE, VIALTAIX, 
D’HULSTER, FONTVIELLE, ROULLAND, BRUNET. 
 

Secrétaire de séance : Émilie BOUCHET 
 

Rapporteur : Jean-Claude DUBSAY, Vice-président 

 

 Vu le Code Général de la Fonction Publique ;  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le décret n° 2002-60 du 14 janvier 2002 relatif aux indemnités horaires pour travaux 

supplémentaires ; 

Vu le décret n° 2004-777 du 29 juillet 2004 relatif à la mise en œuvre du temps partiel 

dans la fonction publique territoriale ;  

Vu le décret n° 2020-592 du 15 mai 2020 relatif aux modalités de calcul et à la 

majoration de la rémunération des heures complémentaires des agents de la fonction 

publique territoriale nommés dans des emplois permanents à temps non complet ; 

Vu l’avis du Comité Social Territorial lors de sa séance du 19 juin 2024 ;  

 

  1-Distingo entre les heures complémentaires et les heures supplémentaires 

Les heures complémentaires et les heures supplémentaires sont des heures effectuées 

à la demande expresse du supérieur hiérarchique et/ou de l’autorité territoriale. Ces 

heures n’ont pas vocation à se répéter indéfiniment : elles doivent rester ponctuelles, 

exceptionnelles.  

Les heures complémentaires sont les heures faites par les agents à temps non complet, 

jusqu’à hauteur d’un temps complet : seuls les agents à temps non complet peuvent 

faire des heures complémentaires.  
 

Au-delà de la 35ème heure, il s’agit d’heures supplémentaires.  
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Les heures complémentaires peuvent être effectuées, à la demande du supérieur 

hiérarchique et/ou de l’autorité territoriale, par des agents de catégorie A, B ou C. 
 

Les heures supplémentaires sont les heures faites par : 

- les agents à temps non complet à compter de la 36ème heure ;  

- les agents à temps complet à compter de la 36ème heure.  
 

Les heures supplémentaires ne peuvent être effectuées, à la demande du supérieur 

hiérarchique et/ou de l’autorité territoriale, que par des agents de catégorie B ou C : les 

agents de catégorie A sont exclus du bénéfice des heures supplémentaires. Par 

exception, il est possible d’octroyer des heures supplémentaires à certains agents de 

catégorie A, appartenant à des cadres d’emplois de la filière médico-sociale, ainsi qu'à 

des agents contractuels de droit public de même niveau et exerçant des fonctions de 

même nature, sauf si le contrat de ces derniers prévoit un régime d'indemnisation 

similaire. 

 

 2-Les heures complémentaires  

Le décret n° 2020-592 du 15 mai 2020 relatif aux modalités de calcul et à la majoration 

de la rémunération des heures complémentaires des agents de la fonction publique 

territoriale nommés dans des emplois permanents à temps non complet est venu 

préciser les modalités de calcul des heures complémentaires des agents nommés dans 

des emplois à temps non complet. 
 

Le décret précise que la rémunération d’une heure complémentaire est déterminée en 

divisant par 1820 la somme du montant annuel du traitement brut d’un agent au même 

indice exerçant à temps complet.  

Par ailleurs, ce décret ouvre la possibilité de prévoir une majoration de l’indemnisation 

des heures complémentaires. Si ce choix est fait, il doit faire l’objet d’une délibération 

de l’organe délibérant, après avis préalable du comité social territorial.  

La majoration possible est la suivante : 

- 10 % pour les heures complémentaires accomplies dans la limite du dixième 

des heures hebdomadaires de service afférentes à l’emploi ; 

- 25 % pour les heures suivantes (toujours dans la limite de 35h). 

 

Il est rappelé que la DGCL, dans sa note du 26 mars 2021, précise que les heures 

complémentaires ne peuvent être que rémunérées, avec, le cas échéant, la majoration, 

mais elles ne peuvent pas faire l’objet d’un repos compensateur. 

 

 3-Les heures supplémentaires  

L'octroi d'indemnités horaires pour travaux supplémentaires (IHTS) est subordonné à la 

réalisation effective d'heures supplémentaires.  

Le versement des IHTS est subordonné à la mise en place de moyens de contrôle 

automatisé des heures supplémentaires. Un décompte déclaratif contrôlable est 

néanmoins suffisant pour les agents exerçant leur activité hors de leurs locaux de 

rattachement, ainsi que pour les sites sur lesquels l'effectif des agents susceptibles de 

bénéficier d'IHTS est inférieur à 10.  

Les agents qui exercent leurs fonctions à temps partiel peuvent bénéficier du versement 

d'IHTS. Leur taux sera calculé selon des modalités spécifiques : le montant de l'heure 

supplémentaire est déterminé en divisant par 1 820 la somme du montant annuel du 

traitement et de l'indemnité de résidence d'un agent au même indice exerçant à temps 

plein. 

Le nombre d’heures supplémentaires réalisées par chaque agent ne pourra excéder 25 

heures par mois. 

Le nombre d’heures supplémentaires réalisées par chaque agent à temps partiel ne 

pourra excéder un nombre égal au produit de la quotité de travail à temps partiel par 25 

heures (exemple pour un agent à 80 % : 25 h x 80 % = 20 h maximum). 
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La compensation des heures supplémentaires doit préférentiellement être réalisée sous 

la forme d'un repos compensateur ; à défaut, elle donne lieu à indemnisation dans les 

conditions suivantes : 

 

- la rémunération horaire est multipliée par 1,25 pour les quatorze premières 

heures supplémentaires et par 1,27 pour les heures suivantes ; 

- l'heure supplémentaire est majorée de 100% lorsqu'elle est effectuée de nuit, 

et des deux tiers lorsqu'elle est effectuée un dimanche ou un jour férié. 
  

Le temps de récupération accordé à un agent est égal à la durée des travaux 

supplémentaires effectués. Une majoration de nuit, dimanche ou jours fériés peut être 

envisagée dans les mêmes proportions que celles fixées pour la rémunération, c’est-à-

dire une majoration de 100% pour le travail de nuit et des 2/3 pour le travail du dimanche 

et des jours fériés.  
 

Il appartient à l'organe délibérant de fixer la liste des emplois ouvrant droit aux 

indemnités horaires pour travaux supplémentaires ainsi que les conditions d’une 

éventuelle majoration du temps de récupération. 

 

Monsieur le Président propose à l’assemblée :  
 

Article 1 : Instauration des heures complémentaires  

D’instaurer les heures complémentaires pour les fonctionnaires et les agents 

contractuels de droit public à temps non complet, dans les conditions rappelées ci-

avant.  

Ces heures seront indemnisées, non majorées, conformément au décret n° 2020-592 

du 15 mai 2020.   
 

Article 2 : Instauration des heures supplémentaires  

D’instaurer les indemnités horaires pour travaux supplémentaires pour les 

fonctionnaires et les agents contractuels de droit public relevant des cadres d’emplois 

suivants :  
 

Filières 
Cadres 

d’emplois 
Emplois 

Administrative 

Rédacteurs 

territoriaux 

- Responsable RH 

- Assistant·e de direction 

- Secrétaire des 

assemblées 

- Gestionnaire de service 

- Chargé·e de mission 

- Etc. 

Adjoints 

administratifs 

- Assistant·e de direction 

- Secrétaire des 

assemblées 

- Gestionnaire de service 

- Chargé·e de mission 

- Assistant·e RH 

- Assistant·e de gestion 

financière 

- Assistant·e administrative 

- Chargé·e d’accueil 

- Etc.  
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Animation 

Animateurs 

territoriaux 

- Chargé·e de mission 

- Chargé·e de coopération 

- Etc. 

Adjoints 

d’animations 

- Chargé·e d’accueil 

touristique 

- Etc.  

Culturelle 
Adjoints du 

patrimoine 

- Chargé·e d’accueil 

touristique 

- Chargé·e de mission 

Médico-sociale ATSEM - ATSEM 

Technique 

Techniciens 

territoriaux 

- Responsable/gestionnaire 

de service 

- Technicien·e rivière 

- Chargé·e de mission 

- Chef·fe/chargé·e de projet 

- Etc. 

Agents de 

maitrise 

- Agent technique 

SPANC/SPAC 

- Agent technique Moyens 

généraux 

- Agent technique des 

écoles 

- Agent de restauration 

scolaire 

- Etc. 

Adjoints 

techniques 

- Faisant-fonction ATSEM 

- Agent technique 

SPANC/SPAC 

- Agent technique Moyens 

généraux 

- Agent technique des 

écoles 

- Agent de restauration 

scolaire 

- Etc. 

 

Article 3 : Compensation des heures supplémentaires  

De compenser les heures supplémentaires par l’attribution d'un repos compensateur 

et/ou par le versement de l’indemnité horaires pour travaux supplémentaires. 

L’agent pourra choisir entre le repos compensateur, dont les modalités seront définies 

selon les nécessités de service, et/ou l’indemnisation.  
 

Article 4 : Majoration du temps de récupération des heures supplémentaires  

De majorer, dans les conditions de la circulaire NOR : LBL/B/02/10023C du 11 octobre 

2002 relative au nouveau régime indemnitaire des heures et travaux supplémentaires 

dans la fonction publique territoriale, le temps de récupération dans les mêmes 

proportions que celles fixées pour la rémunération.  

Ainsi, une majoration de nuit, dimanche ou jours fériés est instaurée, à savoir une 

majoration de 100% pour le travail de nuit et de 2/3 pour le travail du dimanche et des 

jours fériés. 
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Article 5 : Contrôle des heures supplémentaires  

Le contrôle des heures supplémentaires sera effectué sur la base d’un décompte 

déclaratif. 

 

Il est proposé au Conseil communautaire de : 
 

- ABROGER la délibération n°2021-090bis en date du 10/04/2017 ; 
 

- VALIDER la mise à jour du régime des heures complémentaires et 

supplémentaires telle que définie ci-dessus ; 
 

- INSTAURER le régime des heures complémentaires et supplémentaires tel 

que défini ci-dessus à compter du 1er août 2024 ; 
 

- INSCRIRE les crédits correspondants au budget. 

 

La délibération a été adoptée à l'UNANIMITÉ. 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus, 

Publié et transmis en sous-préfecture le 05 août 2024 
Pour copie conforme, le 05 août 2024 

 
 

    Le Président,                       La Secrétaire de séance 
 Gérard GUYONNET                    Émilie BOUCHET 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Monsieur le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut faire l’objet 

d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à compter de sa publication et sa 

transmission aux services de l’État (article R.421-1 du Code de Justice administrative). 
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